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1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1.1 INTRODUCTION 

GESTERRA est propriétaire du lieu d’enfouissement technique (LET) de Saint-Rosaire autorisé en vertu du décret  
no 150-99 émis le 24 février 1999. La présente demande de modification au décret 199-50 fait suite à une requête déposée à 
la Direction des avis et des expertises du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) concernant la délivrance d’objectifs environnementaux de rejet (OER) s’appliquant 
aux eaux traitées au site qui seront acheminées à  l’environnement.  

Selon les informations transmises par la Direction générale du suivi de l'état de l'environnement (DSEE) le 21 avril 2017, 
des OER ont été fournis initialement en 1998, lesquels ont été intégrés au document d’exigences techniques accompagnant 
le décret 150-99. Une modification de ces OER aurait également été réalisée en 2011 dans le cadre d’une demande de 
modification du décret, sans que ceux-ci n’aient toutefois été transmis au promoteur.  

Une mise à jour de ces OER a été réalisée récemment par le MDDELCC en raison de modifications apportées à la méthode de 
calcul ainsi qu’aux critères de qualité de l’eau et de la nouvelle liste de contaminants d’intérêt. Ces OER révisés ont été 
transmis à l’exploitant. Cependant, une modification du décret 150-99 est requise afin de les retirer du décret et de plutôt 
les inclure dans un certificat d’autorisation (CA) délivré par la direction régionale. Cette façon de faire permet d’offrir une 
plus grande souplesse lors de modifications éventuelles.  

Outre les conditions se rapportant aux OER, ce rapport fait également état des éléments devant faire l’objet de 
régularisation au niveau du décret gouvernemental 150-99 afin de le mettre aux normes du Règlement sur l’enfouissement 
et l’incinération des matières résiduelles (REIMR). De fait, l’exploitant doit actuellement procéder à plusieurs campagnes 
d’échantillonnage qui ne sont plus exigées au REIMR, mais puisqu’elles sont inscrites au décret, il doit en poursuivre 
l’application. La principale modification consiste à abroger le document d’exigences techniques cité à la condition 1 du 
décret 150-99 pour ne conserver que quelques certaines exigences particulières au LET de Saint-Rosaire, lesquelles seraient 
transférées au décret, s’il y a lieu. 

1.2 HISTORIQUE DU DOSSIER 

Le 24 février 1999, le décret 150-99 a été émis, autorisant ainsi la délivrance d’un CA en faveur de Services Sanitaires 
Gaudreau inc. pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire (LES) sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Rosaire déposée au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP)1 
le 11 février 2011 et complétée le 23 février 2011. 

Le décret no 150-99 du 24 février 1999 a été modifié une première fois par le décret no 1088-2006 du 29 novembre 2006 afin, 
notamment, que 9162-2738 Québec inc. soit substituée à Services Sanitaires Gaudreau inc. comme titulaire de 
l’autorisation. Depuis le 28 décembre 2006, 9162-2768 Québec inc. est fusionnée à Société de développement durable 
d'Arthabaska inc. (SDDA), aussi connue sous le nom de Gesterra. 

                                                        
1  Maintenant le MDDELCC 
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En février 2011, SDDA a soumis une nouvelle demande de modification du décret no 150-99. Le but de cette demande était 
d’intégrer au décret le nouveau nom du propriétaire du lieu, soit Gesterra, de modifier la limitation concernant la quantité 
de matières résiduelles pouvant être reçue au lieu, en plus de régulariser certaines exigences des décrets en fonction de 
celles du REIMR.  

Le tableau 1.1 résume la chronologie des diverses modifications de décret émises depuis 1999. 

Tableau 1.1 Chronologie des autorisations 

DATE DÉCRET 

24 février 1999 Délivrance du décret 150-99 en faveur de Services Sanitaires Gaudreau inc. autorisant 
l’agrandissement du Lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-Rosaire 

29 novembre 2006 Délivrance du décret 1088-2006 modifiant le décret 150-99 :  
— modification des conditions 1 et 2 
— ajout de la condition 2.1 

16 février 2012 Délivrance du décret 92-2012 modifiant le décret 150-99 
— Modification de condition 1 
— Remplacement des conditions 2 et 2.1 
— Suppression des conditions 3 à 10 

4 juillet 2012 Délivrance du décret 758-2012 modifiant le décret 150-99 
— Modification de condition 1 
— Ajout de la 3 

 

1.3 IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Siège social 
Gesterra  
330, rue J.-Aurèle-Roux 
Victoriaville (Québec)  G6T 0N5 
Tél. : 819 758-4138 
Téléc. : 1 866 573-8927 

Lieu d’enfouissement  
LET de Saint-Rosaire 
318, chemin de la Grande-Ligne,  
Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 
Tél. : 819 752-6155 
Téléc. :  

1.4 PERSONNES RESSOURCES 

Monsieur Charles Lemieux, Directeur général 

Téléphone : 1-819 758-4138 poste 230  

Télécopieur :  1-866-573-8927  

Numéro de matricule du fichier central : 143 573 401. 

La déclaration du demandeur requise en vertu de l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) est incluse 
à l’annexe A. 
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1.5 RÉSOLUTION 

La résolution de Gesterra autorisant WSP Canada Inc. à présenter, en son nom, la demande de modification de décret 
no 150-99 est présentée à l’annexe A. 

1.6 LOTS 

Le LET est situé sur le lot 4 793 668 du cadastre du Québec. Ce lot est la propriété de Gesterra et a déjà fait l’objet d’un CA du 
MDDELCC pour l’exploitation du LET. 

La limite de propriété de Gesterra et les numéros de cadastre sont illustrés sur le plan joint à l’annexe C de la présente 
demande de CA. 

1.7 VALIDITÉ DES RENSEIGNEMENTS TRANSMIS  
AU PRÉALABLE 

Gesterra atteste la validité des renseignements exigés en vertu de l’article 147 du REIMR, lesquels ont été transmis dans les 
demandes de CA précédentes. En conformité avec l’article 148 du REIMR, ces documents ne seront donc pas retranscrits 
dans la présente demande de CA. 
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2 MODIFICATION DU DÉCRET 150-99 
La présente demande de modification du décret no 150-99 émis en février 1999 s’inscrit dans une démarche globale visant à 
régulariser les autorisations en vigueur relativement au REIMR et, conséquemment, le programme de suivi 
environnemental appliqué au LET de Saint-Rosaire incluant les OER. 

Le décret no  150-99 comportait initialement 10 conditions et 8 clauses techniques, dont certaines sont particulières au LET 
de Saint-Rosaire, tandis que d’autres concernent plutôt divers aspects qui sont traités dans les articles du REIMR. 
L’approche préconisée pour l’élaboration de la présente demande de modification vise à régulariser le décret et ses 
exigences techniques en vertu de la réglementation actuellement en vigueur, mais également à le simplifier. Pour ce faire, 
seules les conditions particulières au LET de Saint-Rosaire figureraient dans le décret révisé alors que les clauses 
techniques seraient remplacées par une condition référant au REIMR et à ses modifications ultérieures, le cas échéant. Les 
sections suivantes résument l’ensemble des modifications demandées.  

Une copie des décrets 150-99, 1088-2006, 92-2012et 75-2012 est jointe à l’annexe B. 

2.1 CONDITIONS 

2.1.1 CONDITION 1 : CONDITIONS ET MESURES APPLICABLES 

Éliminer le document suivant : 

— MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. Exigences techniques pour la réalisation du projet d’établissement d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire par Services Sanitaires Gaudreau inc. sur le territoire de la municipalité de Saint-Rosaire, 
document signé par M. Michel Simard, Direction des évaluations environnementales des projets en milieu terrestre, 
février 1999, 10 p 

En effet, comme détaillé à la section 2.2 EXIGENCES TECHNIQUES de la présente demande, les diverses clauses techniques 
du document pourraient être soit éliminées, soit intégrées au décret sous une nouvelle condition. 

2.1.2 CONDITION 2 : LIMITATIONS 

Cette condition a été remplacée dans le décret 92-2012. 

2.1.3 CONDITION 3  À 10 ET DISPOSITION FINAL 

Ces conditions ont été supprimées en vertu du décret 92-2012. 
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2.2 EXIGENCES TECHNIQUES 

2.2.1 INTRODUCTION 

Éliminer l’introduction compte tenu qu’il est actuellement proposé d’éliminer ou de déplacer toutes les clauses techniques. 

2.2.2 CLAUSE TECHNIQUE 1 : NIVEAU DIMPERMÉABILISATION 

Éliminer cette clause compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant l’établissement du niveau inférieur 
d’étanchéité de l’aire d’enfouissement sont traitées dans le REIMR (article 23). 

2.2.3 CLAUSE TECHNIQUE 2 : IMPERMÉABILISATION DU SYSTÈME DE TRAITEMENT 

Éliminer cette clause compte tenu que les bassins actuellement construits sont faits de béton. Si d’autres bassins devaient 
être construits, les exigences appliquées seraient celles édictées au REIMR (article 28). 

2.2.4 CLAUSE TECHNIQUE 3 : PROGRAMME D’ASSURANCE ET DE  
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

Éliminer cette clause compte tenu que les exigences qui y sont consignées concernant le programme d’assurance et de 
contrôle de la qualité sont équivalentes à celles stipulées au REIMR (articles 34, 35, 36 et 147).  

2.2.5 CLAUSE TECHNIQUE 4 : QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE 

Éliminer cette clause compte tenu que les paramètres qui y sont consignés concernant la qualité des eaux de surface, 
excluant le NH4, le Ba, le B, et les MES, sont ceux du Règlement sur les déchets solides (RDS) et non celles du REIMR.  

QUALITÉ DES EAUX DE LIXIVIATION, DE DRAINAGE ET RÉSURGENTES. 

Éliminer cette section et se référer aux exigences des articles 53, 54 et 59 du REIMR. 

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET 

Éliminer ce tableau et intégrer les conditions liées aux OER dans une nouvelle condition et référer au CA  
pour la liste des OER. Se référer à la section 2.3.1 de la présente demande. 

2.2.6 CLAUSE TECHNIQUE 5 : QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 

Éliminer cette clause compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant la qualité des eaux souterraines sont 
traitées dans le REIMR (articles 57, 58 et 59). 

Pour ce qui est du Ba, du Cu et du pH, les résultats des cinq dernières années sont conformes à ces exigences. 
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2.2.7 CLAUSE TECHNIQUE 6 : SYSTÈME DE CAPTAGE ET  
DE TRAITEMENT DES BIOGAZ 

Éliminer cette clause compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant l’élimination des biogaz sont traitées  
dans le REIMR (article 32, 60, 62, 67 et 68). De plus, les prescriptions qui y sont édictées ne sont pas conformes en tout point 
à celles du Règlement. 

2.2.8 CLAUSE TECHNIQUE 7 : PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Éliminer le 1er alinéa compte tenu que les exigences qui y sont prescrites sont traitées dans le REIMR  
(articles 51, 64, 83, 147) : 

a) Eaux de lixiviation : 

Éliminer cette section. En effet, la presque totalité des exigences prescrites dans la clause 7 a) en regard à la 
surveillance des eaux de lixiviation sont traitées dans le REIMR (articles 63, 65 et 66). De plus, les prescriptions qui y 
sont édictées ne sont pas conformes en tout point à celles du Règlement.   

b) Eaux de drainage de surface et eaux résurgentes 

Éliminer cette section. En regard à la surveillance des eaux de lixiviation de drainage de surface et résurgentes sont 
traitées dans le REIMR (articles 63, 65 et 66). De plus, les prescriptions qui y sont édictées ne sont pas conformes en 
tout point à celles du Règlement.   

c) Eaux souterraines 

Éliminer cette section compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant le programme de surveillance 
de la qualité des eaux souterraines sont traitées dans le REIMR (articles 57, 58, 65 et 66). 

Toutefois, le texte portant sur le suivi des deux unités stratigraphique devrait être conservé dans une nouvelle 
condition puisque ces exigences sont particulières au LET de Saint-Rosaire. 

d) Méthodes de prélèvement 

Éliminer cette section compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant les méthodes de prélèvement 
sont traitées dans le REIMR (article 69). 

e) Biogaz 

Éliminer cette section compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant le programme de surveillance 
des biogaz sont traitées dans le REIMR (articles 67 et 68). 

f) Analyses 

Éliminer cette section compte tenu que les exigences qui y sont prescrites sont traitées dans le REIMR (article 70). 

2.2.9 CLAUSE TECHNIQUE 8 : TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

Éliminer cette clause compte tenu que les exigences qui y sont prescrites concernant la transmission des résultats sont 
traitées dans le REIMR (article 71). De plus, les prescriptions qui y sont édictées ne sont pas conformes en tout point à 
celles du Règlement. 
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2.3 CONDITIONS ADDITIONNELLES 

2.3.1 OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET 

À titre informatif, la note de service DAE 15737 portant sur la révision des OER en date du 21 avril 2017 est disponible à 
l’annexe D. 

Ajouter une condition avec le texte suivant  

CONDITION 4 : SUIVI ET INTERPRÉTATION DES OER 

Le système de traitement doit être conçu, exploité et amélioré de façon à ce que les eaux rejetées à l’environnement 
s’approchent le plus possible, pour les paramètres visés, de la valeur des OER établis par le MDDELCC. La comparaison de la 
performance du système de traitement aux OER doit être effectuée selon la méthode décrite dans le Guide d’information 
sur l’utilisation des OER relatifs aux rejets industriels dans le milieu aquatique et son addenda (à paraître en 2017). À cet 
effet, Gesterra doit : 

— faire analyser, sur une base trimestrielle, un échantillon d’eau à la sortie du système de traitement pour tous les 
paramètres des OER. Pour les biphényles polychlorés (BPC) et les dioxines et furanes chlorés, ainsi que pour les essais 
de toxicité, cette fréquence peut être réduite à deux fois par année pour les LET qui reçoivent 100 000 tonnes (t) et 
moins de déchets par an (environ 118 000 m3/an, considérant que 0,85 t de matières résiduelles = 1 m3 de matières 
résiduelles). L’échantillonnage devra être réalisé simultanément à celui des autres paramètres et couvrir l’ensemble 
de la période de rejet. Les méthodes analytiques retenues devront avoir des limites de détection permettant de 
vérifier le respect des OER ou celles spécifiées au bas du tableau présentant les OER; 

— présenter au ministre un rapport annuel contenant les concentrations mesurées lors du suivi, avec les charges 
correspondantes calculées à partir du débit mesuré au moment de l’échantillonnage. Ces renseignements devront être 
compilés dans des tableaux cumulatifs comprenant les objectifs environnementaux de rejet et les résultats des quatre 
années précédentes, de manière à pouvoir facilement analyser l’évolution de la qualité du rejet dans le milieu 
récepteur. Le débit moyen mensuel rejeté devra également être accompagné de sa variabilité et de la période de rejet; 

— présenter au ministre, au terme d’un délai de deux ans, une évaluation de la performance du système de traitement 
(comparaison des valeurs mesurées à la sortie du système de traitement aux OER) et, si nécessaire, proposer au 
ministre les améliorations possibles (meilleure technologie applicable) à son système de traitement de façon à 
s’approcher le plus possible des OER. L’évaluation du système de traitement et l’évaluation des améliorations possibles 
à y apporter doivent être effectuées par la suite tous les cinq ans durant la période où il y a un suivi de l’effluent; 

2.3.2 EAUX SOUTERAINES 

CONDITION 5 – PUITS D’OBSERVATION DES EAUX SOUTERRAINES 

Pour effectuer le suivi de la qualité des eaux souterraines à l’aval et à l’amont de l’aire d’enfouissement sanitaire autorisée, 
le nombre et la localisation des puits d’observation doivent permettre le contrôle des eaux souterraines en aval et en 
amont dans les deux unités hyrostratigraphiques en présence, soit le sable de surface et la portion supérieure du roc. 
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Décret 1088-2006

CONCERNANT la modification du décret numéro 150-99 du 24 février 
1999 relatif à la délivrance d’un certificat d’autorisation en faveur de 
Services Sanitaires Gaudreau inc. pour la réalisation du projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la 
Municipalité de Saint Rosaire

---ooo0ooo---

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit une procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement pour certains projets de construction, certains 
ouvrages, certaines activités, certaines exploitations, certains travaux exécutés 
suivant un plan ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications 
subséquentes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, le gouvernement a autorisé, par le décret numéro 150-99 du 24 
février 1999, Services Sanitaires Gaudreau inc. à réaliser le projet d’agrandissement 
du lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la Municipalité de Saint Rosaire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, l’autorité qui a délivré un certificat d’autorisation peut également le 
modifier ou le révoquer à la demande de son titulaire; 

ATTENDU QUE Services Sanitaires Gaudreau inc., Gaudreau Abitibi inc., Centre de tri 
Gaudreau inc., Gestion J. Gaudreau inc., Résidences Père Lebel inc. et 9110-9298 
Québec inc. ont été fusionnés le 1er juin 2006 pour constituer Gaudreau 
Environnement inc.;

ATTENDU QUE Gaudreau Environnement inc. a soumis, le 2 juin 2006, une demande 
de modification du décret numéro 150-99 du 24 février 1999 afin de permettre 
l’actualisation de certaines exigences et pour que 9162-2738 Québec inc. soit 
substituée à Services Sanitaires Gaudreau inc. comme titulaire du certificat 
d’autorisation;

ATTENDU QUE, après analyse, la modification demandée est jugée acceptable sur le 
plan environnemental;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 150 99 du 24 février 1999 soit modifié comme 
suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les documents suivants :

Formulaire, guides, directives 
sectorielles

Lois et règlements

Évaluation environnementale 
stratégique

Milieu nordique

Projets soumis à l'évaluation 
environnementale

Québec méridional

Régimes et procédures

Tarification
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• Lettre de M. Jean Rochette, de Dunton Rainville S.E.N.C.R.L., à Mme Denyse 
Gouin et M. Louis Roy, du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, datée du 5 juin 2006, concernant la cession de 
certificats aux fins de la mise en œuvre de la Loi concernant la municipalité 
régionale de comté d’Arthabaska, 2 p. et 1 annexe;

• Lettre de M. Bernard Mahoney, de Dunton Rainville S.E.N.C.R.L., à Mme

Denyse Gouin et M. Bob van Oyen, du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs, datée du 19 octobre 2006, concernant la 
cession de certificats aux fins de la mise en œuvre de la Loi concernant la 
municipalité régionale de comté d’Arthabaska, 3 p. et 3 annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des documents ci-dessus 
mentionnés, les dispositions les plus récentes prévalent;

2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

CONDITION 2 : LIMITATIONS

Le présent certificat d’autorisation autorise l’enfouissement de déchets 
jusqu’au 31 décembre 2031. Cependant, le présent certificat 
d’autorisation pourra, sur demande, être modifié pour compléter 
l’enfouissement après le 31 décembre 2031, réserve faite des 
dispositions législatives et réglementaires qui seront alors applicables.

Pour chaque journée d’exploitation, il ne peut être admis plus de 35 
camions transportant des déchets sur le lieu d’enfouissement sanitaire;

3. La condition suivante est ajoutée à la suite de la condition 2 :

CONDITION 2.1 : TRAITEMENT DES EAUX DE LIXIVATION HORS SITE

Le traitement des eaux de lixiviation est autorisé hors site à la suite de 
l’engagement de l’exploitant de l’usine d’épuration des eaux usées 
municipales de la Ville de Victoriaville à en assumer le traitement.

Toutefois, l’initiateur devra fournir une lettre de cet exploitant 
confirmant qu’il est disposé à assumer le traitement des eaux de 
lixiviation pour une période et un volume spécifiques, avant que 
l’initiateur du projet puisse obtenir un certificat d’autorisation en vertu 
de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement; 

QUE 9162-2738 Québec inc. soit substituée à Services Sanitaires Gaudreau inc. 
comme titulaire de l’autorisation délivrée en vertu du décret numéro 150-99 du 24 
février 1999, tel que modifié par le présent décret.

© Gouvernement du Québec, 2017
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Gouvernement du Québec

Décret 92-2012, 16 février 2012

CONCERNANT la modification du décret numéro 150-99
du 24 février 1999 concernant la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur de Services Sanitaires
Gaudreau inc. pour la réalisation du projet d’agran-
dissement du lieu d’enfouissement sanitaire sur le
territoire de la Municipalité de Saint-Rosaire

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 23), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 150-99 du 24 février 1999 un certificat d’autori-
sation en faveur de Services Sanitaires Gaudreau inc.
pour réaliser le projet d’agrandissement du lieu d’enfouis-
sement sanitaire de Saint-Rosaire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé des modi-
fications au décret numéro 150-99 du 24 février 1999
par le décret numéro 1088-2006 du 29 novembre 2006;

ATTENDU QUE, le décret numéro 1088-2006 du
29 novembre 2006 a autorisé que 9162-2738 Québec
inc. soit substituée à Services Sanitaires Gaudreau inc.
comme titulaire de l’autorisation délivrée en vertu du
décret numéro 150-99 du 24 février 1999;

ATTENDU QUE 9162-2738 Québec inc. a été fusion-
née à Société de Développement Durable d’Arthabaska
inc., aussi nommée GESTERRA, le 28 décembre 2006;

ATTENDU QUE Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. a transmis, le 10 février 2011, une
demande pour modifier le décret numéro 150-99 du
24 février 1999 afin que Société de Développement
Durable d’Arthabaska inc. soit substituée à 9162-2738
Québec inc. comme titulaire du certificat d’autorisation,
pour modifier la limitation concernant la quantité
de matières résiduelles pouvant être reçue au lieu
d’enfouissement et pour régulariser les exigences du
décret en fonction de celles du Règlement sur l’enfouis-
sement et l’incinération de matières résiduelles (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 19);

ATTENDU QUE Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. a transmis, le 10 février 2011, une
évaluation des impacts sur l’environnement relative aux
modifications demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que les modifications demandées sont jugées
acceptables sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 150-99 du
24 février 1999, modifié par le décret numéro 1088-2006
du 29 novembre 2006, soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant le docu-
ment suivant :

— 9162-2738 QUÉBEC INC. Lettre de M. Robert
Béliveau à Mme Marie-Josée Lizotte, datée du 10 février
2011, concernant la demande de modification du décret
numéro 150-99 du 24 février 1999, 1 page et 3 annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent. Les exigences du Règlement sur
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles
prévalent sauf dans le cas où les dispositions prévues
aux documents ci-dessus mentionnés ou au présent
décret sont plus sévères;

2. Les conditions 2 et 2.1 sont remplacées par les
suivantes :

CONDITION 2
LIMITATIONS

Le présent certificat d’autorisation autorise l’enfouisse-
ment de déchets jusqu’au 31 décembre 2031. Cependant, le
présent certificat d’autorisation pourra, sur demande,
être modifié pour compléter l’enfouissement après le
31 décembre 2031, réserve faite des dispositions législa-
tives et réglementaires qui seront alors applicables.

Le tonnage annuel maximal est de 150 000 tonnes
métriques;

CONDITION 2.1
TRAITEMENT DES EAUX DE LIXIVATION
HORS SITE

Le traitement des eaux de lixiviation est autorisé hors
site à la suite de l’engagement de l’exploitant de l’usine
d’épuration des eaux usées municipales de la Ville de
Victoriaville à en assumer le traitement.
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Toutefois, l’initiateur devra fournir une lettre de cet
exploitant confirmant qu’il est disposé à assumer le
traitement des eaux de lixiviation pour une période et un
volume spécifiques, avant que l’initiateur du projet puisse
obtenir un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

En cas de traitement in situ, le système de traitement
doit être conçu, exploité et amélioré de façon à ce que
les eaux rejetées à l’environnement s’approchent le plus
possible de la valeur limite des paramètres visés par
les objectifs environnementaux de rejet établis par le
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs. Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. doit :

— faire analyser, sur une base trimestrielle, un échan-
tillon d’eau à la sortie du système de traitement pour tous
les paramètres visés par les objectifs environnementaux
de rejet. Pour les BPC, les dioxines et furanes chlorés, les
essais de toxicité chroniques et aigus, le suivi est allégé à
deux fois par an, mais il doit être fait simultanément à un
échantillonnage trimestriel. Les méthodes analytiques
retenues devront avoir des limites de détection permettant
de vérifier le respect des objectifs environnementaux de
rejet ou la limite de détection spécifiée au bas du tableau
présentant les objectifs environnementaux de rejet;

— présenter au ministre un rapport annuel contenant
les concentrations mesurées lors du suivi, avec les charges
correspondantes calculées à partir du débit mesuré au
moment de l’échantillonnage. Ces informations devront
être compilées dans des tableaux cumulatifs comprenant
les objectifs environnementaux de rejet et les résultats
des quatre années précédentes, de manière à pouvoir
facilement analyser l’évolution de la qualité du rejet
dans le milieu récepteur. Le débit rejeté devra également
être donné et accompagné de sa variabilité et de la
période de rejet;

— présenter au ministre, après deux ans puis à tous
les cinq ans, une évaluation de la performance du système
de traitement (comparaison des valeurs mesurées à la sortie
du système de traitement aux objectifs environnementaux
de rejet) et, si nécessaire, proposer au ministre les amélio-
rations possibles (meilleure technologie applicable) à
son système de traitement de façon à s’approcher le plus
possible des objectifs environnementaux de rejet;

— effectuer, dans le cadre d’une autorisation délivrée
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, une demande de révision des objectifs
environnementaux de rejet si les paramètres servant au
calcul de ces objectifs sont modifiés.

Les objectifs environnementaux de rejet de 1999
devront être mis à jour et intégrés au certificat d’autori-
sation visé à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement;

3. Les conditions 3 à 10 et la disposition finale sont
supprimées;

QUE Société de Développement Durable d’Arthabaska
inc. soit substituée à 9162-2738 Québec inc. comme
titulaire de l’autorisation délivrée en vertu du décret
numéro 150-99 du 24 février 1999, tel que modifié par
le présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57112

Gouvernement du Québec

Décret 93-2012, 16 février 2012

CONCERNANT l’approbation des plans et devis de la
Ville de Gatineau pour son projet de construction
d’un barrage situé sur un cours d’eau tributaire de la
rivière Blanche

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau soumet pour appro-
bation les plans et devis du projet de construction d’un
barrage situé sur un cours d’eau tributaire de la rivière
Blanche;

ATTENDU QUE les travaux consistent à construire un
barrage et un bassin de rétention pour la régularisation
des crues d’un cours d’eau tributaire de la rivière Blanche
afin de limiter les problèmes actuels et futurs d’inonda-
tion et d’érosion du cours d’eau aval;

ATTENDU QUE le barrage et le bassin seront construits
sur les lots 1 252 738 Ptie, 1 252 613 Ptie et 4 426 580
du cadastre du Québec, sur le territoire de la Ville de
Gatineau;

ATTENDU QUE les terrains servant d’assise au barrage
projeté et ceux du bassin inondés de façon temporaire
par le barrage sont du domaine privé pour lesquels la
Ville de Gatineau est en cours de négociations avec
certains propriétaires afin d’obtenir tous les droits pour
le maintien et l’exploitation du barrage;

ATTENDU QUE le certificat d’autorisation requis en
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (L.R.Q., c. Q-2) a été délivré par le ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs le 31 octobre 2011;
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— Lettre de M. Rick Lavergne, de la MRC de L’Érable,
à Mme Isabelle Nault, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 21 avril
2011, concernant le potentiel de fraie des frayères à
omble de fontaine, 2 pages;

— Municipalité régionale de comté de L’Érable. Infor-
mations complémentaires relatives à l’évaluation
environnementale du projet de restauration du seuil
naturel du Lac Joseph, Inverness, MRC de L’Érable
– Impacts du projet sur l’agriculture et niveaux d’eau,
par la MRC de L’Érable, 1er février 2012, 13 pages et
6 annexes;

— Lettre de M. Léo Ouellet, de la MRC de L’Érable,
à Mme Isabelle Nault, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
1er mars 2012, concernant les constats terrains de l’impact
du rehaussement du niveau de l’eau sur la terre agricole
située en rive droite au droit du seuil, 2 pages.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58056

Gouvernement du Québec

Décret 758-2012, 4 juillet 2012

CONCERNANT la modification du décret numéro 150-99
du 24 février 1999 concernant la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur de Services Sani-
taires Gaudreau inc. pour la réalisation du projet
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Rosaire

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 23), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 150-99 du 24 février 1999 un certificat d’autori-
sation en faveur de Services Sanitaires Gaudreau inc.
pour réaliser le projet d’agrandissement du lieu d’enfouis-
sement sanitaire sur le territoire de la Municipalité de
Saint-Rosaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
l’autorité qui a délivré un certificat d’autorisation peut
également le modifier, le suspendre ou le révoquer à la
demande de son titulaire;

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé des modi-
fications au décret numéro 150-99 du 24 février 1999
par les décrets numéros 1088-2006 du 29 novembre 2006
et 92-2012 du 16 février 2012;

ATTENDU QUE Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. a transmis, le 19 mars 2012, une
demande de modification de décret qui vise à préciser la
conformité au Règlement sur l’enfouissement et l’inci-
nération de matières résiduelles (R.R.Q., c. Q-2, r. 19);

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut qu’il n’a pas à produire de rapport d’analyse
environnementale eu égard à la nature de la modifica-
tion demandée;

ATTENDU QUE Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. a transmis, le 30 avril 2012, la décla-
ration exigée en vertu du l’article 115.8 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 150-99 du
24 février 1999, modifié par les décrets numéros 1088-2006
du 29 novembre 2006 et 92-2012 du 16 février 2012
soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en supprimant la phrase
« Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent; », qui suit le document intitulé « Lettre
de M. Bernard Mahoney, de Dunton Rainville
S.E.N.C.R.L., datée du 19 octobre 2006 » et en y ajou-
tant, à la fin de la liste des documents, le document
suivant :

— Courriel de M. Robert Béliveau, directeur général
de Gesterra à M. Jean Mbaraga du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
envoyé le 19 mars 2012 à 17 h 21, concernant la
demande de modification du décret numéro 150-99 du
24 février 1999, 1 page;

2. La condition suivante est ajoutée à la suite de la
condition 2.1 :

CONDITION 3
GARANTIES FINANCIÈRES POUR LA GESTION
POSTFERMETURE

Services Sanitaires Gaudreau inc. doit constituer, selon
les conditions prévues ci-dessous, des garanties finan-
cières ayant pour but de couvrir les coûts afférents à la
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gestion postfermeture du lieu d’enfouissement sanitaire
autorisé par le présent certificat d’autorisation, à savoir
les coûts engendrés :

— par l’application des obligations dudit certificat
d’autorisation;

— par toute intervention qu’autorisera le ministre de
l’Environnement pour régulariser la situation en cas de
violation de ces obligations;

— par les travaux de restauration à la suite d’une
contamination de l’environnement résultant de la présence
de ce lieu d’enfouissement sanitaire ou d’un accident.

Ces garanties financières seront constituées sous la
forme d’une fiducie établie conformément aux disposi-
tions du Code civil du Québec et aux prescriptions énu-
mérées ci-après :

1° le fiduciaire doit être une banque, une caisse d’épar-
gne et de crédit ou une société de fiducie;

2° le patrimoine fiduciaire est composé des sommes
versées en application du paragraphe 3° ci-dessous ainsi
que des revenus en provenant;

3° réserve faite des ajustements qui pourraient
s’imposer en application des dispositions qui suivent,
Services Sanitaires Gaudreau inc. doit verser au patri-
moine fiduciaire, durant la période d’exploitation du
lieu d’enfouissement sanitaire, des contributions dont la
valeur totale doit être équivalente à la valeur que repré-
sente la somme de 4 547 694 $ actualisée, par indexa-
tion au 1er janvier de chacune des années ou parties
d’années comprises dans la période d’exploitation, sur
la base du taux de variation des indices des prix à la
consommation pour le Canada tels que compilés par
Statistique Canada. Ce taux est calculé en établissant la
différence entre la moyenne des indices mensuels pour
la période de douze mois se terminant le 30 septembre
de l’année de référence et la moyenne des indices men-
suels pour la période équivalente de l’année précédente.

Afin d’assurer le versement au patrimoine fiduciaire
de la valeur totale prescrite par l’alinéa précédent,
Services Sanitaires Gaudreau inc. doit faire déterminer
par des professionnels qualifiés et indépendants le
montant de la contribution qui doit être versée à ce
patrimoine pour chaque mètre cube de déchets (après
compactage) enfouis dans l’aire d’enfouissement sani-
taire autorisée par le présent certificat d’autorisation et
transmettre cette information au fiduciaire ainsi qu’au
ministre de l’Environnement, en même temps que la
demande visant l’obtention du certificat de conformité
prévu à l’article 54 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement.

Le versement des contributions au patrimoine fidu-
ciaire doit être fait au moins une fois par année, au plus
tard le 31 décembre de chaque année. Les contributions
non versées dans les délais prescrits portent intérêt, à
compter de la date du défaut, au taux déterminé suivant
l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31).

Dans les soixante jours qui suivent la fin de chaque
année d’exploitation, Services Sanitaires Gaudreau inc.
doit faire préparer par des professionnels qualifiés et
indépendants, et transmettre au fiduciaire, une évalua-
tion de la quantité (en m3) de déchets enfouis dans le lieu
d’enfouissement sanitaire pendant cette année.

À la fin de chaque période de cinq années d’exploita-
tion, la valeur totale des contributions à verser au patri-
moine fiduciaire ainsi que le montant de la contribution
à verser pour chaque mètre cube de déchets (après
compactage) enfouis doivent faire l’objet d’une évalua-
tion et, le cas échéant, d’ajustements. À cette fin, Services
Sanitaires Gaudreau inc. doit, dans les soixante jours qui
suivent l’expiration de chacune des périodes susmen-
tionnées, faire préparer par des professionnels qualifiés
et indépendants un rapport contenant une réévaluation
des coûts afférents à la gestion postfermeture du lieu
d’enfouissement sanitaire, un état de l’évolution du patri-
moine fiduciaire ainsi qu’un avis sur la suffisance des
contributions qui y sont versées. Ce rapport doit être
transmis au ministre de l’Environnement qui, s’il est fait
état d’une insuffisance de fonds, ou d’un surplus, déter-
mine la nouvelle contribution à verser pour permettre
l’accomplissement de la fiducie, laquelle devient exigi-
ble dès sa notification à Services Sanitaires Gaudreau inc.
Ce rapport doit également être transmis sans délai au
fiduciaire.

Dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la fin de
chaque année d’exploitation, Services Sanitaires
Gaudreau inc. doit transmettre au ministre un rapport
préparé par le fiduciaire portant sur la gestion du patri-
moine fiduciaire constitué en vertu de la présente condi-
tion. Ce rapport doit contenir :

— un état des sommes versées au patrimoine fidu-
ciaire au cours de l’année, notamment les contributions
et les revenus de placement;

— une déclaration du fiduciaire attestant, le cas
échéant, que les contributions effectivement versées au
cours de l’année correspondent à celles qui doivent être
versées aux termes de la présente condition, eu égard à
la quantité de déchets enfouis dans l’aire d’enfouisse-
ment sanitaire pendant l’année. Dans le cas contraire, le
fiduciaire mentionne l’écart qui, à son avis, existe entre
les contributions versées et celles qui seraient dues;
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— un état des dépenses effectuées au cours de cette
période;

— un état du solde du patrimoine fiduciaire.

En outre, lorsqu’il y a cessation définitive des opéra-
tions d’enfouissement sur le lieu d’enfouissement sani-
taire, le rapport mentionné ci dessus doit être transmis
au ministre de l’Environnement dans les 60 jours qui
suivent la date de fermeture du lieu d’enfouissement
sanitaire et porter sur la période qui s’étend jusqu’à cette
date. Par la suite, le rapport du fiduciaire est transmis au
ministre au plus tard le 31 mai de chaque année com-
prise dans la période de gestion postfermeture du lieu
d’enfouissement sanitaire;

4° aucune somme ne peut être versée en exécution de
la fiducie sans que le ministre de l’Environnement ne
l’ait autorisé soit généralement, soit spécialement;

5° l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition;

6° copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée
conforme par le fiduciaire, doit accompagner la demande
faite pour l’obtention du certificat de conformité prévu à
l’article 54 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

7° au cours de l’année 2012 et par la suite tous
les cinq ans, Société de Développement Durable
d’Arthabaska inc. doit présenter au ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
dans le cadre d’une autorisation délivrée en vertu de
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
une nouvelle évaluation de la contribution unitaire à la
fiducie par un expert indépendant, incluant une rééva-
luation des coûts de gestion postfermeture. Une nou-
velle évaluation de la contribution unitaire à la fiducie
par un expert indépendant, incluant une réévaluation des
coûts de gestion postfermeture est aussi requise, le cas
échéant, si les paramètres servant au calcul de la contribu-
tion sont modifiés et que le ministre l’exige. Le ministre
déterminera alors la nouvelle contribution exigible et sa
date d’application.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58057

Gouvernement du Québec

Décret 759-2012, 4 juillet 2012

CONCERNANT la modification du décret numéro 887-
2010 du 27 octobre 2010 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation à la Régie intermunicipale de
restauration et de préservation des Trois-Lacs pour le
projet de restauration du lac Les Trois Lacs sur
le territoire des municipalités de Tingwick et de
Wotton, de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick et
de la Ville d’Asbestos

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23),
le gouvernement a délivré, par le décret numéro 887-
2010 du 27 octobre 2010, un certificat d’autorisation à
la Régie intermunicipale de restauration et de préserva-
tion des Trois Lacs pour réaliser le projet de restauration
du lac Les Trois Lacs sur le territoire des municipalités
de Tingwick et de Wotton, de la Paroisse de Saint-Rémi-
de-Tingwick et de la Ville d’Asbestos;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier,
le suspendre ou le révoquer, à la demande de son
titulaire;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de restauration
et de préservation des Trois-Lacs a transmis, le
30 mars 2012, une demande de modification du décret
numéro 887-2010 du 27 octobre 2010 portant sur le
calendrier de réalisation des travaux et des aménage-
ments compensatoires, ainsi que sur le programme de
surveillance et de suivi environnemental;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de restaura-
tion et de préservation des Trois-Lacs a transmis,
le 24 mai 2012, une évaluation des impacts sur l’envi-
ronnement relative aux modifications demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que les modifications demandées sont jugées
acceptables sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :
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